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Concerne : sécurité aérienne mise en cause par des aéronefs âgés, en particulier ceux de “Kalitta Air” 

Monsieur le Commissaire,

En tant que riverains d’aéroports belges nous nous inquiétons du manque de sécurité dû à l’atterrissage et 
décollage réguliers de certains aéronefs âgés aux aéroports de Bruxelles, Liège et Ostende.
Deux aéronefs du type B747-200 de la compagnie aérienne “Kalitta Air” se sont écrasés endéans une 
période d’à peine 5 semaines, l’un à Zaventem, l’autre à Bogota. Ceci n’est pas pure coïncidence. En effet, 
la compagnie a été auparavant confrontée à plusieurs reprises à des incidents dans le domaine de la 
sécurité.

Il est d’autant plus inquiétant de constater que le secteur du transport aérien est sous pression constante 
par suite à une forte hausse de prix des carburants. Ceci amène certaines compagnies à négliger 
l’entretien de leurs aéronefs ou à prolonger déraisonnablement leur mise en service. Cette situation 
aberrante a été dénoncée avec force par des experts d’aéronautique lors d’une conférence à Londres au 
mois de septembre 2007 1.

Nous vous prions dès lors d’incorporer la compagnie “Kalitta Air” dans la liste noire de la Communauté 
Européenne, jusqu’à preuve soit fournie que Kalitta Air se conforme entièrement aux exigences prescrites 
par les normes de sécurité internationales en vigueur.

Nous désirons également attirer votre attention sur l’atterrissage et décollage réguliers sur au moins un des 
trois aéroports précités d’aéronefs de sociétés enregistrées dans des pays où contrôle et maintenance sont 
insuffisants ou bien de sociétés en difficultés financières et de ce fait enclines à ne pas se conformer aux 
normes de sécurité internationales 2.

Dans l’attente de votre réponse, nous vous prions, Monsieur le Commissaire, d’agréer l’expression de nos 
sentiments respectueux.

Jacques Denecker,
président vzw WILOO
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1 http://www.easier.com/view/Travel/Flights/News/article-139295.htm
2 Oostende: “MK Airlines Ltd”, “Air Charter Express Ltd”, ”Pronair Airlines”, “Gemini Air Cargo”
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